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de fer, depuis des annees en suspens chez nous, trouve enfin sa

Solution. Major J. Piaget.

Acquisition de materiel suisse en 1889

L'Assemblee föderale vient de voter une acquisition importante
de maleriel de guerre suivant message et projet d'arröte du
Conseil federal du 29 mai öcoulö, de la teneur ci-apres :

Tit. — Nous avons l'honneur de soumettre ci-apres ä votre approbation

le budget pour les acquisitions de materiel de guerre que
notre döpartement militaire aura ä faire en 1889.

Comme d'habitude, nous aurons soin d'intercaler le montant de
ce budget special dans le budget annuel.

Sauf cleux points, ce budget a ötö dresse clans Tordre genöral suivi
jusqu'ä ce jour.

Sous le titre : Habillement, sont compris aussi, outre les signes
distinetifs cles grades et la chaussure. tous les autres objets relatifs
ä Thabillement et qui pröeedemment etaient intercalös dans les
diverses armes.

Dans le chapitre : Materiel general de corps, on a introduit un
nouveau titre : Fortifications nationales, et nous avons l'intention

de faire rentrer sous ce titre, ä l'avenir, tout le materiel qu'il
faudra se procurer ä la destination speciale des fortifications nationales

et de ne plus payer ces depenses sur les credits affectes aux
travaux de fortifications.

D. II. D. a. Habillement.
1. Signes distinetifs de grades fr. 11,000
2. Chaussure militaire :

a. Formes fr. 6,000
b. Part ä la chaussure vendue. ...» 10,000

Ad 1. Meme chiffre qu'en 1888.
Ad 2, a. Le döpöt primitif de formes, qui en possödait

environ environ 10,700 paires et clont on a vendu
Ia plus grande partie, est reduit ä environ 4000 paires
seulement ; il a donc besoin de 4C30 paires au moins

pour etre complete. Nous esperons pouvoir, sur ce
chiffre de4000 paires, en placer de nouveau 2003 jusqu'ä
la cloture de Tannöe budgetaire courante et en remettre
le prix ä lä caisse föderale. Mais, pour ces 4CJ0 paires
nouvelles, il nous faut egalement la somme de CCCO

francs pour les depenses d'achat

» 22,000

fr. 33,000
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Ad 2, b. Nous avons besoin d'un credit modere

pour les frais d'emmagasinage de la chaussure, pour
Tinstallation et l'entretien des depöts ainsi que pour
Tinstruction des cordonniers ad hoc ; ensuite, nous
sommes obliges de faire en sorte que notre döpöt actuel
de chaussures (environ 10,000 paires) soit complöte au
für et ä mesure que des vieles se produisent. Nous
n'aehetons que des chaussures de la meilleure qualite,
qui nous reviennent en gros ä environ 18 francs la

paire ; aussi, par le fait de la coneurrence, des chaussures

de moindre qualite ne se vendraient pas
aisöment. C'est pourquoi nous estimons que, pour propager
davantage cette chaussure rationnelle, il serait justo
d'ordonner provisoirement la vente ä un prix reduit,
de 15 francs par exemple ; c'est aussi afin de pouvoir
executer cette mesure que — si nous comptons sur un
debit de 4C30 paires — nous vous demandons un credit
total de 16,000 francs.

3. Vestons d'exercice pour l'infanterie fr. 300,000
Ad 3. En conformite de notre message special

du 29 novembre 1887 concernant l'introduction de

vestons pour Tinfanterie, l'arrete födöral du 23
decembre suivant (Rec. off., nouv. sörie, X, 387) prevoit

la fourniture de 18,0C3 pieces ä 16 francs, soit
une somme de 288,000 francs pour Tannöe 1889.
L'ötoffe achetee pour les vestons d'exercice que Ton a
confectionnös pour 1888 n'a, jusqu'ä present, pas ötö

dösignöe definitivement comme ötoffe d'ordonnance ;

mais, en gönöral, on en est satisfait. Pour le cas aussi
oü il paraitrait utile de le changer, nous prövoyons que
Ie prix d'unite de 16 francs pourra etre conservö.

Frais de nettoyage, d'emmagasinage, de transport
de l'ötoffe et de transport de la marchandise confec-
tionne fr. 12,0C3

Comme le nombre des vestons ä nettoyer et ä emrna-
gasiner pendant Tannöe budgötaire est encore assez

restreint, on pourra reduire de 8000 francs la somme
de 20,000 francs portee au budget clans ce but ; par
contre, les frais de transport seront, pour le möme
motif, relativement plus considörables.

En outre, il faudra se procurer 1803 sacs (un sac pour
dix vestons), d'une part, pour le transport et, d'autre
part, pour l'emmagasinage bien coordonne d'aprös des
numöros de taille.

4. Habits de travail pour la cavalerie fr. 1,203



332 REVUE MILITAIRE SUISSE

Ad 4. a. Remplacement d'habits de
travail uses, pour ecuyers
et palefreniers fr. 1,000

b. Blouses de travail et d'öcu¬
rie pour les places d'armes
de cavalerie » 200

Mömes chiffres que Tannöe derniere.
5. Habits de travail pour l'artillerie. Cette annöe, il

n'y a pas besoin de complöter.
6. Habits de travail pour le genie. 100 pieces sur

les places d'armes fr. 1,500
7. Articles pour l'hiver » 293,000
Acquisition de :

45,000 paires de gants d'hiver ä fr. 1.70= fr. 76,500
45,000 » » ceintures de santö ä » 1.70=» 76,500
35,000 » » guetres ä » 4.— » 140,000

Les renseignements recueillis jusqu'ici sur les prix
ont fait reconnaitre que les prix d'unite pour les gants
et les ceintures pouvaient etre notamment reduits.

Une fois ces approvisionnements faits, nous devrons
etre pourvus des effets accessoires d'hiver nöcessaires
pour Tölite. La reduction sur le nombre des guetres est
admissible avec le grand nombre de troupes montees
de Tölite qui n'ont pas besoin de cet objet d'habillement.

8. Acquisitions pour l'inventaire fr. 4,000
Les 48 caisses que Ton a payöes sur le crödit pour

les brassards et les ceintures de santö suffisent pour le
transport et l'emmagasinage de ces cleux articles, mais
elles ne representent qu'environ 10 °/° du matöriel de

transport nöcessaire en cas de mobilisation.
Nous prövoyons, avec la somme portee ci-dessus,

faire faire encore 200 autres caisses, qui, avec celles

que nous avons döjä, complöteront la moitie du matöriel
clont on a besoin en tout. Pour le remplacement rapide
et bien ordonne cles effets d'habillement, il est absolument

nöcessaire et, pour leur emmagasinage, il est utile
d'avoir un approvisionnement de caisses de ce genre,
convenablement construites et munies d'un cadenas.

Total de Thabillement fr. 632,700
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D. II. D. b. Armement et equipement.

I. Armes a feu portatives
A. Armes neuves.

8500 fusils ä repötition, y compris ceux destinös au remplacement
cles fusils detruits clans les incen- Fr.
dies, ä fr. 80 fr. 080,000

800 carabines ä röpötition, ä fr. 90 » 72,000
200 mousquetons ä röpetition, ä fr. 67. » 13,400

765,400
B. Armes remises ä neuf.

Remise ä neuf d'armes ayant servi 50,000
Meines chiffres qu'en 1880.
Nous n'avons pas juge ä propos, dans ce budget dejä

de prendre en consideration Tadoption d'un nouveau
Systeme de fusil, parce qu'ä l'heure qu'il est les
expöriences et les ötudes pröliminaires ne peuvent pas
encore ötre regardöes comme terminees. Mais, en öpui-
sant en partie Ies approvisionnements du matöriel
employe pour l'ancien systöme, on prepare neanmoins
la transition au nouveau fusil.

II. Armes blanches.
Fr. C. Fr.

1,400 sabres de troupe montöe, ä 14. — 19,600
2,500 sabres-scie, ä 9. — 22,500

900 sabres de pionniers ä .10. — 9,000
200 sabres de sergents-majors d'in-

d'infanterie, ä 11. 70 2,340
1,000 sabres-bäionnette pour four¬

riers d'infanterie, tambours
et trompettes, ä 9. 20 9,200

III. Effets d'equipement.
Fr. C. Fr.

10,000 bretelles de fusil, ä 1.20 12,000
18,000 ceinturons, ä 1.35 24,300

3,000 porte-sabres-scies, simples, ä 1. 30 3,900
1,300 » » » avec2bou-

cles, ä 1.50 1,950
13,000 porte-fourreaux de baionnette, 1. 30 16,900

— fourreaux de baionnette, or¬
dinaires — —

1,350 fourreaux de baionnette, avec
passant 1. 40 1,890

13,000 cartouchiöres pour infanterie, ä 4. 45 57,850

62,640
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300 cartouchiöres pour cavalerie, ä 3.50 1,050
400 ceinturons pour dragons et

guides, ä 4. 20 1,680
1,000 ceinturons pour le train, ä. 4. 20 4,200

250 baudriers de tambour, avec
cuissiere, ä 12. — 3,000

500 gibernes de trompette, ä 3. 50 1,750
250 courroies de trompette, ä 1.60 400
100 gibernes de fourriers non mon¬

tös, avec öquipement, ä 10. — 1,000
100 gibernes de fourriers montes,

avec equipement, ä 10. — 1,000
250 bretelles de mousqueton, ä 0.— 1,500
100 etuis ä revolver, ä 3. — 300
150 cordons de revolver, ä —.50 75
300 öquipements de chevaux de

cavalerie, au complet, avec
housse, ä 262. — 78,600

150 chabraques, ä 36. — 5,400
300 fourreaux de mousqueton, ä 8. 20 2,460
400 gourdes de cavalerie, ä 3. 20 1,280

30 fontes de revolver, ä. 3. 60 108

— sacoches d'ouvriers — —
390 licols d'ecurie, ä 2. 30 897
390 sangles d'öcurie, ä 2. 20 858

340 couvertures de cheval, ä 11. 50 3,910
340 musettes, ä 1. 70 578
340 sacs ä avoine, ä 4. — 1,360
340 paires de filets ä fourrage, ä 3. 20 1,088
340 cordes ä fourrage, ä. 1. — 340
340 effets de pansage, ä 8. 50 2,890

40 haches de campagne, ä. 3. — 120
120 cornets, ä 40. — 4,800
120 bugles, ä 41. - 4,920

50 trompettes-basses, ä 60. — 3,000
40 altos, ä 62. — 2,480
27 barytons en si-b ä 72. — 1,944
18 barytons en si-b (hölicons), ä. 80. — 1,440
30 barytons en mi-b, ä 100. — 3,000

300 cordons de trompette, ä 2. 80 840
700 » d'embouchures, ä. 2. — 1,400
300 tambours avec baguettes, ä 45. — 13,500
350 peaux de rechange, ä 3. 20 1,120

273,178

Total de Tarmement et de Tequipement fr. 1,151,218
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Ad II et III. Cette annöe encore, nous nous voyons dans l'obligation
de prevoir, pour complöter les provisions, l'achat d'une plus

grande quantite d'armes blanches et d'effets d'öquipement que les
annöes precedentes, afin d'ötre toujours ä peu prös au niveau d'une
Provision double de Thabillement.

D. II. INDEMNITES D'EQUIPEMENT.

Fr. Fr.
260 officiers non montes, ä nommer, ä 200 52,000
Infanterie. Artillerie, Ge'nie. Sanitaires. Administration.

220 5 8 7 20
160 officiers montös, ä nommer, ä 500 80,000
Cavalerie. Artillerie. Genie. Sanitaires. Veterinaires. Administration.

15 55 12 48 10 20
2 officiers montes d'artillerie de landwehr, ä nommer,

ä 250 500
83 indemnites supplömentaires ä cles officiers montös

de Tölite, ä 300 24,900

Etat-major general. Infanterie. Artillerie. Ge'nie. Sanitaires. Administration.

8 40 2 6 2 25
17 indemnitös supplömentaires ä des officiers d'in¬

fanterie montös de landwehr, ä 50 850

Infanterie. Sanitaires.

15 2

5 indemnitös supplementaires ä cles lieutenants,
secretaires d'ötat-major, ä 60 300

10 indemnitös ä cles adjudants-sous-officiers, secre¬
taires d'ötat-major, ä 140 1,400

32 indemnitös ä cles adjudants-sous-officiers non
montös ou montös et qui T etaient döjä comme
sous-officiers, ä 110 3,520

Infanterie. Artillerie. Ge'nie. Sanitaires,

20 8 3 1

10 indemnitös ä cles adjudants-sous-officiers cTartille¬
rie montes qui n'ötaient pas montes jusqu'ici, ä 150 1,500

Subside pour achat de revolvers par cles officiers : 400

revolvers, ä 17 6,800

Total des indemnitös cl'öquipement 171,770

Les nombres ci-dessus sont bases sur les besoins resultant de
l'experience faite jusqu'ici, et ils ont ötö modifiös d'aprös la diminution
qui sera la consequence de l'adoption de la loi federale sur la
Prolongation du temps de service cles officiers.
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D. II. II. MATERIEL DE GUERRE.

A. Etats-majors.
1. Materiel d'instruction, cartes et instruments

pour le bureau d'ötat-major genöral.... fr. 600
2. 8 fourgons d'ötat-major pour brigades cTinfan¬

terie de landwehr, ä 1,500 francs » 12,000

Total ötats-majors fr. 12,600

Ad 2. II est absolument nöcessaire que les etats-majors de
landwehr soient öquipös de teile maniere qu'ils puissent ötre mobilises.
C'est pourquoi il faut les pourvoir, comme Tölite, des voilures
reglementaires, et nous proposons de faire l'acquisition de la premiere
moitiö des fourgons necessaires pour les brigades d'infanterie.

B. Infanterie.

aj Equipement de corps.
1. Fourgons d'infanterie ä complöter fr. 50,000
2. Outils portatifs pour retranchements » 5,000
3. Complötement cles effets d'equipement

pour fourgons et cröation d'une reserve
de guerre » 20,000 fr. 75,000

b) Materiel d'öcole.

4. Materiel d'ecole ä complöter dans les divisions » 4,000

Total infanterie fr. 79,000

Ad 1. Les etudes et les essais auxquels on procede afin de döterminer

quel est le systöme le plus convenable ä adopter pour les fourgons

de notre infanterie, en remplacement du matöriel actuel ne sont

pas encore terminös. Cependant une döcision cloit etre prise ä ce

sujet avant qu'il soit longtemps, et Ton pourra alors mettre la main
successivement aux transformations et aux nouvelles acquisitions
necessaires. C'est pourquoi nous croyons devoir inscrire au budget
un credit, analogue ä celui de Tannöe precedente, dans ce but.

Ad 2. Comme auparavant, pour complöter et remplacer.
Ad 3. Sous ce chiffre, nous avons röuni les rubriques 3, 4 et 5 de

1888. On cloit, comme reserve de guerre et jusqu'ä ce qu'on soit
arrive ä un certain effectif modere, continuer Pacquisition de lanternes
et, en gönerai, de tous Ies objets ä charger sur les fourgons, tels que
caisses de quartier-maitre, ustensiles de cuisine, etc. Nous nous rö-
förons ä ce sujet aux motifs avances clans notre message de Tannöe
derniere, et nous ajouterons encore qu'on doit soumettre ä une
rövision le contenu de toutes les caisses de bureau, qu'il faudra aussi

complöter, tant de Tölite que de la reserve.
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Ad 4. Comme auparavant.

C. Cavalerie.

a) Equipement de corps.
1. Fers et clous pour approvisionner les 24 forges de

campagne pour la cavalerie accordees par les budgets

de 1887 et 1888 fr. 6,650
2. 3 fusils sur affüt et rendre transporta¬

bles 4 de ces engins » 21,000 fr. 27,650

b) Materiel d'instruction et de remonte.
3. 20 selles d'ecole avec accessoires, ä

165 francs fr. 3,300
4. Effets d'entretien et de pansage :

50 couvertures de cheval, ä

12 francs fr. 600
50 musettes, ä fr. 2 60 »130
60 effets de pansage au com- ;

plet, ä 10 francs »600 » 1,330

5. Remplacement et nou vellesacquisitions
de materiel d'instruction » 1,000

6. 1 caisse de veterinaire pour les ecoles
de recrues s 430 » 6,060

Total cavalerie fr. 33,710

Ad 1. Maintenant que le ferrage ä froid a ötö soumis ä une longue
epreuve et qu'il en resulte que c'est une methode trös pratique comme
ferrage militaire, nous vous proposons d'accorder le credit demande,
qui sera süffisant, pour Tequipement des forges de campagne montöes

dans les dernieres annees, en les approvisionnant de fers et de
clous de cette espece.

Ad 2. Notre cavalerie, extremement faible numeriquement, doit
absolument ötre renforcee par Tamölioration de ses moyens d'aetion,
surtout pour les cas oü eile serait seule chargee de defendre des

passages de riviere, des defiles, etc., contre un ennemi plus fort.
L'instructeur en chef de la cavalerie considere comme un renfort .impor¬
tant d'adjoindre ä chaque dötachement de cavalerie cles fusils sur
affüt, comme on en emploie en Angleterre.

Pour faire cles essais sur une grande echelle avec ce nouvel engin
de guerre, nous proposons de faire l'acquisition d'une batterie de ces
fusils et de les rendre transportables. Nous en avons döjä un echan-
tillon, et il s'agit donc ici d'en acheter encore trois et de rendre
transportable la batterie entiere.

Ad 3, 4 et 5. Conforme aux acquisitions des annees precedentes.
Ad 6. On ressent fort bien l'absence complete, jusqu'ici, de caisses

20
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de vötörinaire quelque peu convenables sur les places d'armes. Afin
de le conserver en bon etat pour la campagne, on devrait eviter de
se servir, dans ce but, du materiel de corps.

Comme, ä l'ordinaire, on n'a pas deux ecoles de recrues en möme
temps, la meine caisse pourrait servir pour les differentes places
d'armes.

D. Artillerie,
a) Equipement de corps.

1. 24 affüts de rechange avec avant-trains de proces
de 8., cm. pour les batteries de campagne de
Tölite (ligne et parc de depöt), ä2,400 fr. l'r. 57,000

2. 6 affüts avec avant-trains de pieces de
8.4 cm. avec equipement, ä 2,400 l'r. » 14,400

3. 8 caissons pour pieces de 8.4 cm., ä
2,300 francs » 18,400

4. Harnais et accessoires » 75,0(30
5. Parties detachees pour matöriel d'ar¬

tillerie ..'..' » 5,000 fr. 170,400

b) Matöriel d'inslruclion.
6. 15 pieces d'ecole de 8.4 cm., avec af¬

füt, avant-train et equipement, comme
5e et 6» batteries d'ecole, plus 3 pieces
surnumeraires, ä 6,600 francs fr. 99,100

7. Materiel de tir, abris et materiel d'ins¬
truction » 1,500

8. Harnais de matöriel d'instruction ä

remplacer » 15,000
9. 3 caisses de veterinaire pour les pla¬

ces d'armes » 1,290 » 110,790

c) Collection de modeles.

10. Meine credit qu'antörieurement » 2,500

Total artillerie fr. 289,690

Ad 1. Dans le but de conserver le matöriel des pieces de campagne
de 10.3 cm., on a enleve, lorsqu'on a remplace les 12 batteries de

campagne de 10.5 cm. par des canons frettös de 8.4 cm., aux batteries

de campagne de 8.4 cm. leurs affüts de rechange, et Ton s'en est
servi pour equiper les anciennes batteries de 10.5 cm. Cela s'est fait
dans l'idöe qu'on remplacerait successivement plus tard ces affüts
de rechange par la voie du budget annuel et de fagon que l'effectif
legal soit rötabli. Nous inscrivons cette annöe, pour la premiere fois,
le credit necessaire pour la moitiö de l'effectif ä remplacer.
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Ad 2 et 3. II faut penser, chaque annöe, ä remettre ä neuf et ä

complöter une partie de l'ancien matöriel, ordonnance de 1843, qui
a souffert par un long usage et qui ne repond plus exaetement.aux
nouvelles exigences. Eu ögard aux forts achats que Ton cloit faire
d'autre part, nous nous bornerons, cette fois, aux caissons d'une
seule batterie. Les anciens caissons et affüts qui deviendront ainsi
disponibles pourront etre employes utilement ä l'augmentation
necessaire de nos batteries d'ecole de 8.4 cm. sur les julaces d'armes,
et, en cas de besoin, ils formeront encore une reserve toujours utili-
sable et bienvenue.

Ad 4. Continuation cles acquisitions necessaires pour remplacer
successivement les provisions de harnais, etc., de nos batteries de

campagne, qui ont, en partie, ötö fortement öprouvöes par l'usage.
Ad 5. Memo chiffre que l'annee derniere pour complöter la reserve

de guerre des objets d'öquipement.
Ad 6. Cette acquisition est absolument necessaire, car, ensuite de

la suppression des batleries de 10.5 cm., il est indispensable d'avoir
maintenant, sur chaeune des Irois places d'armes, au moins deux
batteries d'ecole de 8., cm. avec une piece surnumeraire. Cette
annöe, nous ne demandons qu'un credit pour quatre batteries d'ecole.
Jusqu'ici, on a täche de suffire aux besoins en partie avec du materiel

de corps, ce qui est nuisible au bon etat des choses pourla
campagne et iriflue d'une maniere fächeuse sur les batteries prises ä partie.

II ne faudra pas seulement se procurer, pour ces cleux batteries,
les canons frettes, mais encore les affüts et les avant-trains qui
manquent.

Ad 7. Pour 1889, il faudra aussi etablir les abris necessaires contre
les eclats et complöter le materiel d'instruction.

Ad 8 et 10. Meines chiffres et mömes motifs qu'auparavant.
Ad 9. De meme que pour la cavalerie, il est aussi nöcessaire de

pourvoir de caisses de vötörinaires les ecoles cTartillerie, afin que le
service veterinaire puisse s'y faire. II faudra donc une caisse pour
chaeune des places d'armes de Biere, de Thoune et de Frauenfeld,
oü il y a souvent plusieurs ecoles en meme temps.

E. Genie,

a) Equipement de corps.
1. 16 charriots de pionniers cTinfanterie

pour les brigades de la landwehr, ä

3,600 francs fr. 57,600
2. Approvisionnement. de bois.... » 2,000
3. Equarrissage cles bois existants » 3,000
4. Materiel du gönie ä complöter ...» 9,000
5. Outillage pour travaux de fortifications » 15,000
6. Cröation d'un approvisionnement de

matieres explosibles » 28,000
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7. Creation d'un approvisionnement de
rails de chemins de fer fr. 28,000 fr. 142,600

b) Matöriel d'öcole.
8. Modeles et instruments » 1,000

Total gönie fr. 143,600

Ad 1. Maintenant que Tequipement des bataillons du gönie d'elite
et cles pionniers cTinfanterie est au complet, il s'agit d'öquiper aussi
les troupes du gönie de la landwehr. Jusqu'ici, ces troupes n'ont. ä

leur disposition que deux chariots de sapeurs par bataillon et par
division, chariots qui ne renferment qu'un nombre tres petit et tout
ä fait insuffisant de gros outils pour les retranchements. Les pionniers

d'infanterie de la landwehr sont depourvus de tout objet
d'equipement de corps. II est donc absolument nöcessaire de combler
ces lacunes le plus vite qn'il est possible. C'est pourquoi nous
prövoyons l'acquisition iminödiate de 16 chariots de pionniers d'infanterie,

dans Tidee que Ton completera cet equipement plus tard sans
autant se presser et seulement au für et ä mesure qu'augmentera
l'effectif, cc qui, pour le gönie de landwehr, aura lieu dans le courant

cles annees prochaines.
Ad 2, 3 et 4. Comme d'habitude, pour complöter selon les besoins.
Ad 5. Nos approvisionnements d'outils pour les travaux de

fortifications, tels que pelles carröes, pelles ro.:des, pioches, haches, etc.,
ont besoin d'etre notablement augmentes, si Ton veut qu'ils satis-
fassent aux exigences et. que Ton puisse, möme en partie seulement,
mettre l'outillage necessaire ä la disposition des ouvriers civils ou
cles compagnies de pionniers du landsturm qu'on s'adjoindra.

Ad 6. La provision de matieres explosibles achetees il y a environ
deux ans est encore ä peu pres intacte; toutefois, on s'en servira
peu ä peu, de sorte qu'elle diminuera avec le temps. C'est pourquoi
il nous semble prudent, au moins aussi longtemps qu'il n'existera
pas en Suisse de fabrique de coton-poudre ou de matieres explosibles

analogues, d'aebeter de nouveau, comme approvisionnement
indispensable, un chargement de 5000 kilos. Le credit'demande y
suffira.

Ad 7. Les rails de chemin de fer sont un excellent materiel pour
la construetion de fortifications passagöres, d'abord parce qu'ils
permettent d'aetiver notablement les Iravaux, et ensuite parce qu'ils
donnent ä ces constructions une force de resistance extraordinaire.
Aujourd'hui nous pouvons nous fournir dans les liquidations que
font souvent les compagnies de chemins de fer de leurs provisions
disponibles. Aussi, pour nous en assurer une petite part modeste

pour toutes les eventualites, estimons-nous absolument necessaire
de nous la procurer nous-memes, tout en restant clans de sages
limites.
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C'est pourquoi nous avons l'intention d'etablir, en certains points
convenables de notre territoire, de grands döpöts de rails, afin de
les avoir sous la main en cas de besoin.

Ad 8. L'annee derniere, cette rubrique n'a plus paru clans le budget.

Nous la reprenons maintenant, car nous devons en prevoir de

nouveau l'emploi pour Tannöe prochaine.

F. Service sanitaire.

a) Equipement de corps.
1. Matöriel sanitaire pour Tötat-major

d'armöe et pour les ötats-majors de
division fr. 6*600

2. Matöriel sanitaire pour les troupes de
la landwehr (brancardiers de Tinfanterie

et cles armes speciales) ...» 33,300

Lazarets de campagne.
3. Elite. Approvisionnement de medica¬

ments de conserve » 11,700
4. 20 voitures ä blesses, ä 2,150 francs » 43,000
5. Landwehr. 6 fourgons d'ambulance

'
avec caisses » 12,000 fr. 106,600

b) Materiel d'höpital.
6. Materiel de l'höpital militaire ä Thoune

ä complöter comme d'habitude. fr. 200
7. 500 lits d'höpitaux avec accessoires, ä

150 francs » 75,000 » 75,200

c) Matöriel de transport.
8. Equipement de 3 trains sanitaires, avec matöriel

de pansemenl >> 14,600

d) Materiel d'instruction.
9. Types et modeles fr. 800

10. Materiel ä complöter » 200 » 1,000

e) Section vötörinaire.
11. Recipients pour medicaments et materiel de pan¬

sement ä remplacer pour les ecoles et les cours » 1,000

Total service sanitaire fr. 198,400

Ad 1. Ces acquisitions se justifient par le reglement sur le service
sanitaire, du 2 septembre 1887 (article 84). Un fourgon pour le
mödecin d'armee n'est pas compris dans cette rubrique, mais bien
Tequipement personnel cles infirmiers attaches aux ötats-majors.

Ad 2. Cette rubrique renferme principalement Tequipement pour
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les 1570 brancardiers de landwehr qui manque encore et dont on a

renvoye l'acquisition jusqu'au dernier moment, parce que ce n'est
qu'en 1887 que les brancardiers ont passe dans la landwehr en
nombre notable ; en outre, en 1888, vous ne nous avez pas encore
aecordö le crödit nöcessaire pour l'ensemble des trousses de mödecin
et de Tequipement cles sous-officiers clont on avait besoin, et enfin le

complöment et, en partie, la transformation du matöriel sanitaire de

corps pour les armes speciales ont entraine cles depenses plus
considörables que celles qui etaient prevues.

Ad 3. L'approvisionnement, en mödicaments de conserve, cles

lazarets de campagne est d'une absolue nöcessitö pour pröparer la
mobilisation. Pour les corps de troupes, cette Operation a döjä eu
lieu et a donnö un tres-bon rösultat. Elle produit une notable
öconomie et fournit une garantie beaucoup meilleure pour la bonne
qualitö cles mödicaments.

Ad 4. Quant aux voitures ä blesses, nous nous reförons ä notre
message pour 1888.

Ad 5. II manque toujours 6 fourgons d'ambulance pour la
landwehr. Nous demanderons, dans un prochain budget, le credit nöcessaire

pour Tequipement cles 16 fourgons de landwehr.
Ad 7. Des 5000 lits d'höpitaux qui nous sont nöcessaires en

minimum, la Confödöration n'en a encore que 1000 äsadispostion. II nous
parait indispensable de ne pas attendre plus longtemps pour se

procurer les 4000 lits qui manquent ; pour cela, il y a lieu d'inscrire
chaque annöe au budget une somme convenable clans ce but.

Ad 8. C'est la continuation de Tacquisiton commencee Tannöe
derniere.

Ad 9 et 10. Ce sont cles rubriques qui doivent revenir cbaque
annöe.

Ad 11. Ce credit servira ä remplacer les dechets.

G. Administration,
a) Materiel de corps.

1. 8 unites de subsistance, ä 2 voitures chaeune
16 voitures pour les compagnies d'administration

de deux divisions de Tölite. Quatrieme et
derniöre acquisition ä 6600 francs par unitö fr. 52,800

b) Matöriel d'instruction.
2. 4 garnitures de four de compagnie ä 4 fours cha¬

eune, systöme Peyer 16 fours fr. 10,500
' 3. 2 chariots ä outils ä 3300 francs » 6,600

» 17,100
c) Matöriel d'öcole.

4. Modeles, pröparations, bibliolheque, coinme Ies

annees pröeödentes ..." » 300

Total administration fr. 70,200
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Ad 1. Avec ce credit, le nouveau materiel pour les compagnies
d'administration de Tölite sera au complet.

Ad 2 et 3. Le matöriel d'instruction ne süffisant pas pour apprendre
ä charger et ä decharger les fours, ä paqueter et ä depaqueter

les chariots ä outils, ä connaitre le matöriel et enfin ä mettre en
exploitation une boulangerie de campagne que Ton installe de temps
ä autre, on a ötö oblige, depuis Tannöe 1882, de se servir, dans ce but,
de Tequipement de corps d'une compagnie d'administration. Par le
frequent usage qu'on en a fait, le materiel de four de cette compagnie
a tout naturellement souffert,

Or, afin, d'une part, qu'ä l'avenir cette compagnie reste pourvue
d'un matöriel pouvant supporter la campagne et que, de l'autre,
Tinsuffisance du matöriel d'instruction et d'exploitation ne vienne
pas nuire ä l'enseignement de ce materiel et aux exercices de
boulangerie dans les ecoles de recrues, nous avons l'intention de

remplacer ce materiel de corps, dont on s'est dejä ä tort servi pour.
le materiel de four necessaire (16 fours), et de laisser alors en
permanence ä la disposition des cours d'instruction le vieux materiel
en question. Celui-ci pourra, du reste, toujours ötre utilisö comme
materiel de reserve.

De möme que les 4 fours attribuös au matöriel d'instruction, les
deux chariots d'outillage disponibles (chariots-types) ne suffisent pas
pour Tinstruction. Pour les exercices aux chariots, on ne peut,
chaque fois, occuper que six hommes ensemble, et il n'est pas utile
de former, pour cette branche d'enseignement, plus d'une section et
au maximum deux, parce que, sans cela, les autres sections restent
trop longtemps inoccupees, ce que Ton doit toujours eviter.

Afin dejpouvoir donner l'enseignement theorique, proceder aux
exercices pröparatoires pratiques pour l'exploitation des boulangeries
et cles boucheries de campagne et passer ensuite ä l'exploitation elle-
meme avec le bon resultat dösire, en y employant le moins de temps
possible, il faut pour une öcole de recrues d'environ 130 ä 140

hommes, le materiel d'instruction ci-aprös ;

a) 8 ä 12 fours ;

ö) 4 ä 6 chariots d'outillage.
II y aurait donc lieu de se procurer :

1. pour une compagnie d'administration, 16 fours (4 garnitures) ;

2. coinme materiel d'öcole, pour le moment, 2 chariots ä outils.
Les tentes necessaires pour Tinstruction sont encore disponibles.

H. Materiel de corps en general.

1. Achat de couvertures pour la troupe l'r. 100,000
2. » » pieces de position » 500,000
3. Fers ä cheval avec outillage » 100,000
4. Chariots pour l'öclairage electrique » 15,000
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Fortifications nationales.

5. Achat de mortiers cuirasses de 12 cm. avec
couverture et affüt fr. 12,000

6. Achat d'un canon de 5.3 cm. ä tir rapide » 4,500

Total matöriel de corps en genöral fr. 781,500

Adl. A la fin de 1888, nous aurons une provision de 65,000
couvertures pour la troupe. Comme nous l'avons dit Tannöe passee,
il en faut 80,000 pour Tinfanterie d'elite seulement. Puisque les
Chambres ont trouvö utile, ä l'occasion cles debats sur le budget du
matöriel de guerre en 1887, de parläire l'approvisionnement en
deux ans, nous inscrivons au budget actuel le restant de la fourniture

necessaire, soit donc 15,000 couvertures. De cette facon,
Tapprovisionnement de Tinfanterie d'ölite sera au complet, aussi longtemps
qu'on n'aura pas en vue un effectif plus ölevö que 760 hommes par
bataillon.

Ad 2. Comme auparavant. Avec les credits alloues jusqu'ä 1888

inclusivement, on aura pu se pourvoir du materiel necessaire pour
armer 4 a/3 divisions d'artillerie de position, y compris les pieces de
8 cm. pour une 6me et 7me division. Mais, comme il n'etait pas
pratique de n'öquiper qu'imparfaitement la 5me division, nous avons döjä
du faire usage de Tautorisation que vous avez donnee et entamer le
credit de 1889 pour parfaire le dernier tiers de cette division.

II ne s'agit donc plus que de Tequipement de la 6ine et de la 7me

division, pour lequel nous n'avons encore, jusqu'ici, que les pieces
de 8.4 cm.

Avec deux credits semblables ä ceux que vous nous avez aecordös
jusqu'ici, nous esperons pouvoir complöter entierement toute notre
nouvelle artillerie de position. Aussi avons-nous l'intention de
Commander tout le matöriel qui manque encore, livrable en 1888 et 1889
et de prölever, par un acompte sur la caisse födörale, les fonds qui
seront necessaires, dans l'idee que cet acompte sera couvert par le
credit que vous voudrez bien nous allouer clans ce but au budget de
1890, que nous vous soumettrons döjä au milieu de Tannöe 1889.

Nous vous prions d'accorder votre approbation ä ce mode de

procöder.
Ad 3. Ainsi que nous l'avons döjä fait ressortir au chapitre relatif

ä la cavalerie, le ferrage ä froid a donnö cles resultats si avantageux
epie la commission respective a propose de Tintroduire generalement
dans toute Tarmee. L'approvisionnement de fers que nous avions
jusqu'ici ötait aussi insuffisant pour une mise sur pied de longue
duröe. Nous aurions donc ötö obliges, lors möme qu'on n'aurait pas
adoptö le nouveau Systeme de ferrage, de faire des achats importants,

et nous pensons profiter de l'occasion de ces achats pour introduire

une amelioration dans le systöme de ferrage. II y a lieu de
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faire encore observer ici que les frais d'acquisition de ce nouveau
genre de fers ne sont pas plus eleves que pour l'ancien systöme.

Ad 4, 5 et 6. En partie pour des ötudes, en partie pour Tinstruction
des recrues de Tartillerie de forteresse, en partie aussi, au moins en
ce qui concerne les piöces, pour l'essai de la nouvelle munition par
la fabrique de munition ä Thoune, nous nous voyons obliges de
procurer ä la place de Thoune un chariot pour Teclairage electrique, un
mortier cuirassö et un canon de 53 mm. ä tir rapide. II nous semble

juste dene pas grever de telles döpenses le credit pour les fortifications

nationales, et nous vous prions, en consequence, de bien vouloir,

en inscrivant au present budget les crödits nöcessaires, nous
permettre de rembourser les depenses döjä faites en partie de ce
chef.

J. Amelioration du materiel existant fr. 10,000
Ce credit est nöcessaire pour amöliorer le materiel de toute nature.

Recapitulation
Projet pour 1889. Budget de 1SS8

F c Fr.
II. D. a) Habillement 632 700 17,000

1,069,053II. D. b) Armement et equipement 1,151, 218

II. E. (F) Indemnitös d'öquipement. 171,770 186,210
II. H. Matöriel de guerre :

A. Etats-majors fr. 12,600 6,200
B. Infanterie » 79,000 115,520
C. Cavalerie » 33,710 36,420
D. Artillerie » 289,690 335,968
E. Gönie » 143.600 23,500
F. Sanitaire » 198,400 105,180
G. Administration » 70,200 52,800
H. Matöriel de corps en

gönerai » 781,500 1,071,120
J. Amelioration du ma

töriel existant » 10,000 12,000
K. Mobilisation » —

1,618,700

4,000

Total 3,574 388 3,034,971

Comparativement au budget de 1888, l'augmentation des depenses
pour l'acquisition de materiel de guerre provient de l'achat
considörable de vestons d'exercice prövu pour Tinfanterie au chiffre rond
de 300,000 francs ; ces achats devront se continuer aussi en 1890 et
1891.

Du reste, nous ne voulons pas negliger de vous faire remarquer
que, par la suppression des depenses pour articles d'hiver, pour
couverturesde bivouac et pour d'autres acquisisions faites une fois
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pour toutes, le budget pour 1890 sera degreve d'une somme
supörieure ä 550,000 francs ; d'autre part, les crödits successifs de 500,000
francs par an pour le matöriel de position disparaltront en grande
partie ä dater de 1891, et les sommes qui y etaient affectees seront
libres et pourront trouver une autre destination.

Veuillez agröer, monsieur le prösident et messieurs, Tassurance
de notre parfaite consideration.

Berne, le 29 mai 1888.

Au nom du Conseil föderal suisse (signatures).

Arrete federal allouant les credits necessaires pour acquisition
de materiel de guerre en 1889.

L'assemblö föderale de la Confedöration suisse, vu le message du
conseil fedöral du 29 mai 1888, arröte :

Les cröditsci-aprös sont aecordös pour acquisition de matöriel de

guerre ; ces credits representent une partie du budget general de
1889 et doivent y ötre reintegrös lorsque le projet en sera prösentö
au mois de döcembre prochain, savoir :

D. II. D. al Habillement fr. 632,700
D. II. D. bj Armement et öquipement » 1,151,218
D. II. F. Indemnitös d'equipement » 171,770
D.H. H. Matöriel de guerre, nouvelles acquisitions,

artillerie de position, ete » 1,618,700

Total fr. 3,574,388

Observations. C'est avec ötonnement qu'on a constate que ces
demandes de credit ne comprenaient encore rien en faveur du
nouveau fusil ä calibre röduit, et qu'ainsi nous risquons d'ötre devancös

par la plupart de nos voisins.
Cet article ötant un acte officiel, nos lecteurs eomprendront que

nous ne nous soyons permis aucune correction de style, et ayons
respecte, jusque clans ses passages les plus ardus, le francais föderal
clans lequel il a ötö traduit. Red.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le döpartement militaire a designe les ofliciers de recrutement
pour 1889 : Ira division, colonel de Cocatrix; IP division, pour
Neuchätel et le Jura bernois, M. le colonel Sacc; pour Fribourg, M. le
colonel Techtermann.

Sont designes comme experts pödagogiques : M. Schert, instituteur
ä Neuchätel, pour Vaud; M. Perriard, instituteur ä Cormerod,

pour Neuchätel; M. Elsener, ä Berne, pour le Jura bernois.
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